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PROCÈS DES ACCUSÉS D'AVRIL. 

. ifikats relatifs à Carrier. — 1 nttrrogalotres des ac-

F» <*? Bertholat , Claude Blanc , Pradel , Didier 

'Tfïérard amenés de force à l 'audience. — Leurs pro-

,lLn< mitre latence de leurs défenseurs, el leurre-

f de répondre. — Représentations de M. le président 

x accusés. —Mutisme et immobilité de Blanc.—Plaïn-

de Pradel contre les violences exercées sur lui à la 

'rnàerqerie. — Lecture du procès-verbal de M. le corn-

\ssarrede police Vassal. — Audition des témoins rela-

tifs à ces six accusés. 

Y une heure la Cour entre en séance. 

parmi les accusés qui sont amenés, on en remarque 

plusieurs qui n'assistaient pas aux audiences précédentes. 

I le président demande à quelques accusés s'ils consentent 

an dépari de certains témoins qui ont déposé sur les faits qui 

i« concernent. ... 
( <„ ricr : Je désire que plusieurs de ces témoins soient inter-

nés sur la question de moir si, après le *6 mars, il y a eu 

urbanisation définitive du conseil exécutif, el si j'en faisais par-

liAors de la suspension des travaux en février 1854, et lors des 

événemens d'avril, à moins que le ministère public ne con-

vienne du fait. _ ■ .- . 
i!. Chegaray, avocat-général: Je ne puis pas prendre d en-

oofement à cet égard-là. Il n'y a rien dans la cause qui établis-

se que Carrier fit partie du conseil exécutif au mois de février. 

Carrier ■■ Ni d'avril non plus. 

(tf. Chcgarmj : C'est une autre question. Il y a votre lettre 

du ï™ avnl ou vous vous déclarez membre du conseil. exécutif; 

il y a aussi leprocès-vtibal du 16 mars, qui constate votre no-

mination. 

IPÏfcwe ■■ Il suffirait d'entendre M. Cornillon et M. Char-

nier, qui ont eu une connaissance parfaite de l'organisation des 

routuellistes. 

i, h président : Le témoin Brediu, directeur de l'école vété-
rinaire, demande à partir. 

Mes Girard, élève vétérinaire : J'ai déjà demandé que M. 

Bredin partit; je ne suis ici que par force, j'y assiste de corps 

et nou d 'esprit; je ne suis que comme figurant au déba' 

M. Cornillon, qui est rappelé sur la demande de Cm e 
peut rien préciser. 

M. l'avoeat-général •■ A l'époque du procès fait air mutuel-

listes, vous avez signé la lettre au procureur du Roi , lettre où 

»ingt membres du conseil exécutif demandaient à partager la 
responsabilité. 

. M. CeraiWen
 :

 Nous avons signé cette lettre au nombre de 

vingt ou vingt-quatre; toute l'association devait la signer, il y 

Jurait en deux mille signatures. Je ne voulais pas signer, je 

«gardais comme une chose ridicule de m'exposer à trois mois 

pe prison sans faire aucun bien aux prévenus. Mais nous étions 

inniiences par les masses , il y avait deux cents personnes as-

«mniees dans les salles autour. J'ai cédé pour échapper à de 

Plu» grands dangers. Il y avait des intrigues... 

2' , Vident Expliquez-vous sur ces intrigues. 

M
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Jules Girard , vétérinaire : Je demande la parole. 
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les lalens, toutes les connaissances nécessaires pour votre dé 

fense. Les discussions qui ont eu lieu dans cette enceinte prou-

vent assez qu'il n'était pas nécessaire d'appeler des défenseurs 

étrangers au barreau pour que les accusés fussent bien défen-

dus. Voulez-vous répondre? Je vous répète la question : Etiez-

vous chef de section à laJSociélé des Droits de l'Homme? 

Thion : Je ne répondrai rien tant que uos conseils et tous 

mes co-accusés ne seront pas présens. 

Carrier : L'accusé n'a ni avocat, ni conseil. 

M. le président ; L'accusé a l'ait choix de Me Dupont , avo-

cat ; M" Dupont a été averti hier que Thiou devait être inter-

rogé. Il n'est pas venu : il était apparemment retenu par d'au-

tres affaires. Ce matin il m'a annoncé que M'" Favte devait 

prendre la défense de Thion. 

M
e
 Plaque : J'avais reçu également une lettre de M

c
 Du-

pont qui ne peut venir. 

M. le président : M
c
 Favre, voulez-vous prendre des notes 

pour votre conl'ière Me Dupont? 

Il" J. Favre : Oui, dans le cas où l'accusé y consentirait. 

M. le président : Si l'accusé refuse , je vous nomme défen-

seur d'office. 

M. Chegaray : M
e
 Favre n'est pas avocat du barreau de 

Paris. 

JMe J. Favre : Il y aurait encore une autre raison. 

M. le président : Si l'accusé ne veut pas , je n'eu nommerai 

pas. 

L'accusé Thion : Je veux un avocat et puis un défenseur. 

iW. le président : On vous a déjà répontiu que vous pouviez 

avoir deux défenseurs avocats. Consentez -vous à ce que M 1' J. 

Favre prenne des notes pour vous? 

Thion : Je ne prendrai pas part aux dei>ais. Je n'empêcherai 

pas M. Favre de prendre des notes pour moi. 

On entend les témoins relatifs à cet accuse. 

M. Waël, commissaire de police, déclare avoir vu Thion 

parmi les insurgés, armé d'un fusil. Il use connaii les autres 

faits isuputta a t'aciasé «,ue ~M UJ .: U1 ■ -«ta 'jasler. 

L'accusé Carrier : Dans l'intérêt de mon compagnon d'in-

fortune Thion, je ferai remarquer que du fort des Bernardines 

où était renfermé le témoin, à l'endroit où il prétend avoir vu 

Thion, il y a plus de six cents pas. Comment peut-on recon-

naître un nomme cacbé derrière une barricade à cette dis-

tance? 

JW. Puyroche, maire de la Cro'x-Rousse , témoin déjà en-

tendu : Le H , dans l'après-midi , j'étais à ma croisée ; j'enten-

dis le bruit d'un tambour, et je vis effectivement un ïambour 

qui avait appartenu à la garde nationale. Je vk Thion, accou-

tré d'un briquet , lisant une proclamation qui commençait par 

annoncer que les insurgés étaient victorieux à Lyon, et qui 

exhortait les bons citoyens à fournir des ressources aux défen-

seurs de la liberté. 

«Quant au sieur Thion, je lui crois une tête assez mal orga-

nisée. C'est un homme qui ne mérite pas l'importance qu'on 

semble attacher à lui. Jene le crois pas méchant ; mais je pense 

qu'il a été flatté et jaloux de jouer un rôle ; peut-être ne voit-il 

pas sans peine sa position actuelle.»(Thion s'agite sur son banc 

en grommelant.) 

M. le président : Savez-vous s'il était membre de la Société 

des Droits de l'Homme? — R. 11 passait pour tel.— D. Savez-

vous s'il a pris la quajité de maire?—R.Je crois qu'on tuiaprêlé 

celle plaisanterie. (Oh rit.) 

M. le président : Accusé Thion, avez -vous quelque chose à 

dire ? 

Thion •■ Je ne puis m'empêcher de me récrier contre la dé-

position qui vient d'être faite. Je délie le lémoiu de prouver 

que la proclamation fût telle qu'il l'a dit. C'esl en présence du 

pays que je suis force de le due. La proclamation dont il a par-

lé a-été affichée à la Croix-Rousse; celle que j'ai lue avait seu-

lement pour but de prier les citoyens de subvenir aux besoins 

des nécessiteux et d'avertir les boulangers qu'un registre serait 

ouvert pour constater le pain qu'ils auraient fourni. 

M. le résident : En quelle qualité avez-vous fa t cette pu-

blicatieo ? — R. En aucune qualité. J'ai été forcé de la faire 

par içiiTOSurgés , parmi lesquels se trwtvaa' un manchot qui 

conseillait le pillage... Le tambour qui avàiQCeUe proclamation 

ne pouvait pas la lire ; il m'a forcé de la publier. Je n'en cou ■ 

nais pas... 

JM. Chegaray : Nous u'avons pas besoin de défendre M. Puy-

roche. La Cotir a vu que sa déposition était empreinte d'un 

sentiment de bienveillance paternelle pour ses administrés, qui 

lui fait beaucoup d'honneur. 

M. Puyroche : Je vous ai dit la vérité. D'ailleurs, je n'ac-

cuse pas l'accusé qui vient de répliquer avec tant de virulence. 

Je conçois que dans sa position on n'est pas toujours maitre de 

ses expressions. Plus tard, la main sur là- conscience, il me ren-

dra plus de justice. 

M. Chegaray donne lecture de la proclamation insurrection-

nelle lue par l'accusé Thion. 

M. Pùyrocke : Celle-ci me parait plus longue que celle que 
lisait Thion. 

Carrier : Maintenant on connaît l'énigme des proclamations. 
La séance d'hier l a assez prouvé. 

Potier, gendarme, dépose qu'il a vu l'.icci>sé trois fois; la 

première fois avec un fusil, la deuxième avec une carabine, et 

la troisième avec un sabre. Il conduisait dans les casernes des 

prisonniers qu'il voulait mettre sous sa responsabilité. Il lui di-
sait : Citoyen, cela va bien. 

M. le président : Accusé, qu'avez vous 4 dire sur cette dé-
position ? 

Thion : Je ne puis rien répondre, parce que je n'ai ni avocat 
ni défenseur. 

Charvet, témoin à décharge, est introduit. 

Thion : Voyant que tontes les dépositions des témoins sont 

fausses, je demande que M
c
 J. Favre se présente pour les ré-

futer. 

Le témoin Charvet dépose que Thion est un parfait honnête 

homme; que la proclamation qu'il a faite était un appel à la 

commisération des citoyens. 

Mc Jules Favre : Je n'ai pu ni dû prendre la parole lorsque 

M. Puyroche a déposé. Je suis sûr qu'il ne dit à la Cour que ce 

que sa conscience lui dicte; mais la Cour a trop d'intelligence 

pour n'avoir pas compris que la proclamation qui a été mise 

sous ses yeux n'était pas destinée à être lue, et que sa lecture 

répétée dans les rues aurait épuisé des orateurs plus robustes 

que Thion. Ce qu'a lu Thion n'était relatif qu'à des secours à 

apporter à ceux qui souffraient. Je prierai M. le président de 

demander au témoin si Picot n'a pas voulu forcer la porte pour 

tirer sur la troupe. 

Le témoin : Oui, M. le président ; c'est celui qu'on appelait 

le Manchot. II résista long-temps à toutes mes prières, à toutes 

mes exhortations. Je lui dis que ma femme était malade, qu'elle 

avait voulu se mettre à la fenêtre, et que des balles étaient ve-

nues frapper aux volets. « Qu'allez-vous faire chez moi, ajou-

tai-je; vous tirerez, et sur qui? — Sur les soldats. — Mais les 

soldats tirent à travers des meurtrières, et vous tireriez mille, 

coups de fusil que vous n'y logeriez pas une balle. — Je veux 

alors faire feu sur les artilleurs qui sont devant la caserne. — 

C'est-cela, répliquai-je vivement, vous allez faire canonner ma 

maison. » Comme il ne se rendait pas à mes bonnes raisons, je 

le saisis au collet, et jè l'empêchai. Ils n'étaient que trois. Le 

manchot me dit en se retirant avec menaces, qu'ils reviendraient 

le soir en plus grand nombre. D'après ce qui était arrivé à 

Lyon, craignant que ce misérable ne vînt à_ incendier notre 

maison, je montai la garde sur le toit. 

M. le président : h n'y a plus rien à appreadresur le compte 

de Picot. 

Le témoin : J'ai répondu à ce qu'on m'avait demandé. ' 

M. Waël cimmissaire de police, a vu Thion , nou derrière 

la barricade de la rue Calas, mais auprès delà maison Dit-

menge, avec plusieurs aufes individus armés comme lui d'un 

fusil. Il y avait des tirailleurs ennemis sur qui l'on faisait feu. 

C'est parmi eux que j'ai vu Thion. Ils sortaient d'une porte 

d'allée qui communiquait sur la grande place. Ils chargeaient 

leurs fusils d? ns l'intérieur de la maison, et de la place ils ti-

raient sur la ca.serne. 

Le sieur Régnier, ouvrier en soie, déclare qu'on força Thion 

à lire la proclamation , qui ne parlait que d'une demande de 

pain et de secours pour les ouvriers de la Croix-Rousse. 

M. Chegaray : Puisqu'il ne s'agissait que de demander du 

pain pour les malheureux , comment Thion s'est-il refusé à-

faire une ehose si innocente, si louable même? 

Le témoin : Je sais que la proclamation demandait du pain 

et des secours peur les malheureux qui eu avaient le plus grand 

besoin. 

JW. Chegaray : Vous ne répondez pas à ma question. 

M" Jules Favre :La réponse est facile.... 

M. Chegaray : C'est au témoin que je m'adresse. 

Mc Jules Favre : Mais la défense a le droit de faire une ob-

servation. 

M. le président, à l'avocat : Parlez. 

JHC Jules Favre : Il est très facile de comprendre que dans 

une insurrection personne n'aime à se mettre en avant. Main-

tenant , je prierai M . le président de demander au témoin s'il 

est à sa connaissai.ee ou s'il a entendu dire que jamais Thion ait 

été nommé maire de la Croix-Rousse , qu'il se soit rendu à la 

mairie, et qu'il ait exercé d'une manière quelconque les fonc-

tions du maire. 

M. Régnier : Jamais je n'ai su cela. 

Le témoin Jeannet, portier de la maison qu'habite Thion , 

déclare qu'il l'a toujours-vu rentrer à la même heure que d'ha-

bitude, même pendant l'insurrection. Il ajoute que si Thion a 

lu la proclamation , c'est après y avoir été forcé. 

La liste des témoins relatifs à l'accusé Thion est épuisée. 

M. le président : Accusé Bertholat, vous avez pris part à 

l'insurrection de la Croix-Rousse. 

Bértholat : J'ai protesté contre l'arrêt de la Cour du 7 mai , 

j'ai été amené ici par la force, j'ai été enlevé ce matin par force 

de la Conciergerie, mon défenseur n'est pas présent, je ne 

veux pas prendre part aux débats. 

M. le président ■■ Vous avez entendu oe que j'ai. dit tout à 

l'heure à celui qui a passé avant vous à l'examen de la Cour , 

sur celte prétention relative aux défenseurs. Je vous répète 

que vous êtes défendu parfaitement , bien défendu aux termes 

de la loi; votre défense est libre dans toute la latitude que la 

loi accorde. Le système que vous n'auriez pas de défenseur est 

donc faux. Vous avez toute liberté de vous défendre , et il est 

de votre intérêt en écoutant les dépositions qui seront faites 

contre vous, de les discuter, (l'est un avertissement paternel 

que je vous donne. Profitez-en : maintenant, je vous répète la 

question que je vous ai adressée. 

L'accusé garde le silence. 

Ai. le président : Quel est le défenseur de Berîholat ? 

Bertholat : Javais choisi M. Joly (de l'Arriège), il n'est pas 
présent. 

M. le président : W Jules Favre n'a-t-.l pas élé nommé 

d'office? 

M 0 Jules Favre : J'ai oublié, je l'avoue, de prévenir M. le 

président que m'éianl rendu à la prison pour communiquer 

avec l'accusé Bertholat, il a refusé mon ministère. 

Bertholat : J'ai refusé tout avocat d'office. 

JW. le président : Mais M. Joly est avocat; il peut se présen-

ter. Accusé, le défenseur de votre choix n'est pas présent, mais 

il est avocat , Il peut être entendu. Voulez-vous, en attendant , 

que M. Juifs favre prenne des notes pour votre défense? 

Bertholat : Dans mon interrogatoire on m'a désigné M. Fa-

vre; j'ai demandé s'il était avocat d'oflice; on m'a dit que oui ; 

j'ai déclaré que je n'en voulais pas. 

JW. le président : Depuis, vous m'avez écrit pour réclamer 

une libre communication avec M. Joly; elle a élé accordée, 

Bertholat : Je n'ai jamais vu M. Joly. 



M. le président : M. Joly a même pris une carte pour venir 
à l'audience en qualité de défenseur : il est très malheureux 
pour vous qu'il ne soit pas présent. En son absence, voulez-
vous M" Jules Favre? En voulez-vous un autre? le zèle et le 
talent ne manqueront pas à votre défense. Voulez-vous Me Be-
noist (de Versailles)? 

L'accusé girde le silence. 
jti. Chegaray : Il est évident que l'accusé Bertholat, sur la 

foi des déclamations des journaux , a cru qu'on l'empêchait de 
cmimimiquer avec ses défenseurs,- il n'eu est rien cependant. 

à déposer contre lui , qu'ils ne savent rien sur son compte que 
par des ouï-dires qu'as n'ont pas même pu vérifier. 

M. le président : Accusé Ciar.de Blanc, levez-vous. 
Blanc, d'une voix forte : Voilà ! 
M. le président • Avez-voûs pris part à l'insurrection d'avril? 
Blanc : J'ai perdu la parole. (Rires bruyans au banc des 

accusés.) 
M. le président : M <! Ménétrier est chargé de la défense de 

Claude Blanc ; il est absent et a chargé Mc Crivelii de prendre 
des notes. 

Blanc : J'ai perdu la parole Je suis venu ici par la force ; 
et je demande à m'en aller par la force. 

M. le président : La force à laquelle vous avez cédé n'a pas 
été bien redoutable. Ce n'a été que la force de la loi. 

Voix nombreuses : Entendons les témoins. 
M. Lefèvre, commissaire de police à Lyon, dépose qu'en 

cherchant à démolir une barricade, il a été maltraité, et que 
Claude Blanc était au nombre des insurgés. Le témoin ajoute 
qu'on lui a dit que Blanc avait fait feu sur les militaires ; mais 
il ne l'a pas vu. 
l 31. Latournelle : Cette circomtanec a été avouée "par l'ac-
cusé Blànc dans ses premiers interrogatoires, à une époque 
où il n'était pas muet comme aujourd'hui. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez qu'il serait dans 
votre intérêt de discuter celte déposition. Je vous en aveitis, 
vous aurez à vous imputer à vous seul toutes les conséquences 
de votre silence. ( Blanc reste immobile et muet). 

te témoin Clair, agent de police, déclare qu'il a vu Blanc 
un fusil à Sa main ; et que lors de son arrestation il avait une 
dcmi-onçéde poudre dans son gilet. 

M. le président, à Blanc : Levez-vous. (Blanc reste immo-
bile ). ^ 

Plusieurs pairs : Faites-le donc lever. 
Deux gardes municipaux soulèvent Blanc pur les deux bras; 

il se lève par force. 
M. le président : Qu'avez-vous à d'ire ? 
Blanc reste muet, et cette fois on ne peut pas le forcer à 

parler. 
On entend les témoins Rollet , Fichter et Prat , qui ne di-

sent rien de nouveau. 
L'accusé , interpellé de s'expliquer après chaque déposition , 

continue de garder le silence. 
L'audience est suspendue à trois heures et un quart. Pendant 

la suspension , trois nouveaux accusés, les sieurs Pradel , Di-
dier et Berard sont amenés sur les bancs. 

L'audience est reprise à trois heures trois quarts., 
M. de la Tournelle : Avant qu'on passe à l'examen d'un au-

tre accusé , nous croyons , dans l'intérêt de l'accusé Blanc, de-
voir lui faire quelques interpellations résultant de l'interroga-
toire qu'il a subi devant M. le juge d'instruction. Peut-êlre la 
reproduction des charges qui résultent de ces interrogatoires 
l'engagera-t-elle à rompre le silence. 

M. de la Tournelle donne lecture à l'accusé des questions 
qui lui ont été adressées par le juge d'instruction et des répon-
ses qu'il y a faites, en l'engageant à donner des explications. 
L'accusé refuse de répondre. 

M. le président passe à l'interrogatoire de Pradel. 
L'accusé Pradel : Je déclare qu'ayant protesté contre l'arrêt 

du 7 mai, je n'accepterai pas les débats tant que la libre dé-
fense ne me sera pas accordée ainsi qu'à mes co-accusés qui 
sont renfermés à Sainte-Pélagie et à la Conciergerie. Mes dé-
fenseurs ne sont pas présens ; je refuse de répondre à toute de-
mande que vous pourrez me faire. 

M. le président : Faites des réflexions sur le parti que vous 
pffnez-là, il est fort grave, vous êtes en désobéissance formelle 
avec là loi. Vous ne pouvez avoir d'autres défenseurs que ceux 
que la loi vdi 'S donne ; vous n'avez pas le droit d'amener ici 
qui vous voulez. Votre défense est parfaitement libre avec les 
défenseurs lég : ux que vous pouvez prendre, ou ceux qui vous 
ont été donnés. Il vous importe d'écouter attentivement, et de 
discuter les témoignages qui vont être entendus sur vous, et 
de faire prévaloir k s raisons qui peuvent établir votre inno-

cence.. 
En l'absence du défenseur de l'accusé Pradel, Me Crivelii 

voudrait-il prendre des notes pour les remettre au défenseur, 

s'il se présentait? 

Me Crivelii : Pour que je pusse utilement débattre les té-
moins, il faudrait que je connusse l'accusation , et que j'eusse 
une conférence avec l'accusé; or, l'accusé résiste. 

M. le président : Je ne vous ai p:;s demandé de vous charger 
de la défense, je vous ai seulement engagé à prendre des notes 
sur les témoignages, pour' les communiquer au défenseur, s'il 
vient à se présenter. 

Mc Crivelii : Elles seraient insignifiantes, parce que je ne 
pourrais débattre Ie.s.témoigiiages. 

M. le président : Ce sera un malheur pour l'accusé; la faute 

. en sera à lui seul. 

Le témoin Clocher, ouvrier en soie, déclare que Pradel n'a 
accepté le grade de caporal que par force et étant pris de vin. 

"u. le président, à l'accusé : Avez-vsus quelque chose à 

dire? ,. . 
L'accusé : Vous savez à quelle condition je prendrai part 

aux débats. 
Les témoins Ruly, cordonnier, et Amand , chapelier, dépo-

sent d»' faits peu importons. 
M. Robin est introduit comme témoin à décharge. 
Pradel : Je défends à Robin de prendre la parole sur mon 

compte, tant que la libre défense ne me sera pts accordée. 
M. le président : Vous n'a vez pas le droit d'empêché:: la dé-

position d'un témoin régulièrement assigné. 
* Le témoin raconte comment on a voulu forcer Prade! à pren-
dre part à l'insurrection. 

Pradel ■■ Je demande à me retirer de la 

dire ici. 

M- de La Tournelle rappelle à la Cour que, 'ors de l'insur-

rection, 
* d'un an 
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de ses co-accusés, Pradel a dit que Corréa n'avait eu aucuu 
grade, et que Didier avait été chef de poste. 

Pradel, se levant : Dimanche matin on èst venu me chercher , 
à la Conciergerie, on m'a dit de me rendre ici. J'ai respecté les ; 
personnes qui sont venues me chercher, mais j'ai déclaré que j 
je ne céderais qu'à la force ; alors on m'a renversé par terre. Je

 :
; 

me suis cramponné à tout ce qui se trouvait là. On m'a acca- ) 
blé de coups de pied et de coups de poing; lorsque je me re- \ 
tournais d'un côté, on me frappait de l'autre. Je descendis ; on ] 
me promit de ne plus me frapper, mais les mauvais traitemens j 
recommencèrent. Ma blouse a été déchirée : la voici. Lorsque \ 
je suis arrivé chez'le concierge, j'ai demandé une bouteille rie j 
bière; on me l'a refusée; ensuite on m'a donné seulement un \ 
verre d'eau. Je demande qu'on lise le procès-yerba!. 

M. le président : Vous avez élé militaire , vous devez savoir j 
le respect que l'on doit à ses chefs en pareille circonstance; t 
lorsqu'on est sommé au nom de la loi , vous ne pouv-.z excuser | 
une pareille résistance. Les violences exercées contre vous ne 
paraissent pas d'ailleurs avoir élé bien fortes. Vous avez com-
mis une faute pour laquelle vous pourriez ê!re t: aduit en police 
correctionnelle, et puni comme coupable de rébellion envers 
la force publique. Le premier devoir est d'obéir à ceux qui 
sont chargés de l'exécution de la loi. Maintenant le greffier va 
lire le p'rocès-verbal. 

M. de la Chauvïnière, greffier, lit le procès-verbal dressé par 
le commissaire de police Vassal , signé par tous les gardes mu-
nicipaux et constatant la résistance apportée par les accusés. 

M. le président : Accusé Pradel , vous voyez qu'il est cons-
tant qu'on a employé à votre égard les moyens qu'on emploie 
tous les jours pour amener devant les Cours de justice les accu-
sés qui refusent de s'y rendre volontairement. Vous sentez 
vous-même qu'il serait impossible d'admettre qu'un homme 
accusé d'un crime pût , par sa résistance à venir aux débets, se 
soustraire au jugement qu'il aurait encouru. 

Accusé Didier, levez-vous ( Didier obéit). N'avez-vous pas 
pris part à l'insurrection du quartier nord cie Lyon ? 

Didier : Je déclare que je ne répondrai pss tarit qu'une li-
bre défense ne nous aura pas été accordée , à moi , ainsi qu'à 
tous mes^co-acctisés. 

M. le président : Vous venez d'entendre les observations 
que j'ai faites à l'un de vos co-accusés; c'est à vous d'en faire 
votre profit, si vous le jugez convenable. 

Didier : Je n'ai rien à dire. 
Clocher, témoin déjà entendu, est rappel. Il déclare n'avoir 

jamais connu Didier, et ne rien savoir sur lui. 
M. de Lai ournelle : Dans son interrogatoire devant M. le 

juge d'instruction, le témoin alors accuse a dit, touchant Di-
dier : «' Je sais qu'on désignait Didier comme ayant la qualité 
» de sergent, je ne sais à quel poste. » 

Clocher : J'ai pu dire cela par ouï-dire , je ne me le rappelle 
pas. Je ne sais rien par moi-même. 

M. Piconnot , ouvrier en soie : Je ne sais rien du tout sur le 
compte de Didier. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu dire qu'il avait 
descendu un soldat? 

Al. Piconnot : Il l'a peut-être dit , je ne me le rappelle pas. 
M. de La Tournelle : Vous l'avez positivement déclaré dans 

l'instruction écrite. 
M. le président, à Didier : Avez-vous quelque chose à dire ? 

(L'accusé reste muet). Cependant il serait important pour vous 
de répondre à ces dépositions. (L'accusé garde le silence.) Vous 
avez entendu que f.c témoin a dit que vous vous étiez vanté d'a-
voir tué un militaire. 

Accusé Roux, levez-vous ; vous étiez , d'après les déposi-
tions mêmes de Clocher, caporal au poste où Didier était ser-
gent? 

Boita; : Je l'ignore; je n'ai reçu les ordres de personne , je 
n'ai connu aucun chef dans le poste où j'étais. 

M. le président : Vous avez déclaré que vous aviez reçu le 
mot d'ordre de Didier. , 

Roux : Non ; c'est le juge d'instruction qui l'a supposé. (Mur-
mures.) Je donnerai des preuves sur ces suppositions. Rien 
n'est plus faux que tout ceci. 

M. Chegaray : L'instruction relative à l'accusé Roux a été 
faite par M.Verne de Bachelard, qui a été, du reste, tout-à-fait 
étranger à la procédure du nord de la ville. Il est donc impos-
sible qu'il ait imaginé de pareils faits dont il ne pouvait alors 
avoir aucure connaissance. 

Le témoin Ruty est rappelé. Il déclare que l'accusé avait des 
cartouches dans sa poche et qu'il lui a vu un fusil dans la rue. 

truire les charges qui résultent de vo-t e 
( L'accusé garde le silence. ) 

La séance est levée à cin^ heures es 
vuyée à vendredi midi.f 

propre «éc s 
un qnsn 
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(Correspondance particulière.) 
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La gravité du crime, l'infirmité de l'accu^ t 
qui avait pu ai mer son bras , tout dans

 ce
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aigne de User l'attention publique et d'exciter 

mterês. Aussi la foule remplissait-elle l'auditoir-» . ' 

coup de dames avaient même envahi l
cs

 ban^'K 
moins. _ 

L'accusé est un jeune homme 

grande , sa figure paie , ses traits a sa 

expression , quoique étrange peut-

«A i'i ans ; sa ̂  

e, ses traits assez réguliers , «V 

en rapport avec lanat ure du crime reproché àn?.^' 
reux. ■ malli 

M. le président : L'accusé n'a pas d'obsen alioas à faire? 
Roux -. Le témoin a dit que , dans sa seconde déposition , il 

n'avait parlé que dans la crainte d'être remis au cachot. Moi-
même j'ai été menacé et retenti jusqu'à onze ïieures du soir par 
le juge d'instruction, qui voulait me faire dire ce que je ne sa-
vais pas, 

M. de La Tournelle : Le témoin Ruty a, en effet , été inter-
rogé deux fois; mais la première c'était par le commissaire cen-
tral, et la seconde c'était par M. Populus. 

M. le président : Accusé Bérard ! 
Bérard : Présent. Je déclare que je me suis venu que par 

j force; je refuse les débats tant que mes co-accusés ne seront pas 
là, tant que la défense ne sera pas libre. Je n'ai plus rien à 
dire. 

A l'ouverture des 

de l'interprète qu'on doit donner 
fiénéral 

ébats un incident s'élève sur 

l'accusé ; M. l'
a
. 

™
ne
^ souvent que ce choix né pê tomSïf 

l'abbé Piasson , directeur d 

parce qu'il est cité au nomb 

se fondant sur l'art. 352 du Code'd'î 

e 

l'école "des 

des témoins, etifdèS 
qu on prenne pour interprète, non point un»

 K
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connaissant simplement les signes naturels des sou, 

sourd-muet sachant lire, 

euseur de l'accusé , s 'oppu 

n'est S 

mais muets 

écrire. 

M" Bernard-Chevalier, d< 

à ces conclusions. Il établit que M. Piasson 

cité comme témoin de l'assassinat , mais comme lét 

interprète; et qu'ainsi les graves inconvëniens qu'aZ 
prévenir l'art. 332 n'étant point à redouter, rip

n
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obstacle à ce que M. l'abbé Piasson continue à l'aud« 

les fonctions qu'il a remplies pendant l'instruction. D* 

leurs ces fonctions l'ayant déjà mis en rapport avec h 

cusé, il a plus qu'un autre la facilité de s'en faire» 

prendre, et de transmettre fid élément ses réponses' 

moyen de la parole. L'avocat ajoute qu'on ne trouver! 

pas de semblables garanties dans un sourd-muet 

pourrait à chaque pas commettre des erreurs peut-, 

fatales: erreur pour apprécier, dans une rapide lecture 

le sens des questions, erreur pour les expliquer par si-
gnes à l'accusé , erreur pour saisir les réponses qu'il t 

ferait , erreur enfin pour les traduire par écrit. 

La Cour rend un arrêt par lequel, admettant les mu 

développés par le défenseur, elle nomme pour inte/pi 

M. l'abbé Piasson, l'autorisant à s'adjoindre un de 

élèves. Les débats ont attesté le double mérite deeti 

décision , car M. Piasson s'est acquitté de sa pénible i: 

sion avec un talent, un zèle, une charité qu'on ne y 

assez louer, et son jeune adjoint a développé une m 

intelligence et une vérité d'expression mimique (lent!, 

ditoire a plus d une fois été frappé. 

Voici les faits de l'accusation : 

S'il existe en France deux hameaux paisibles et k 

reux, de temps immémorial, ce sont, sans eontreds 

ceux de Lancie et de Fleury , situés près de Villefran* 

dans le département du Rhône. Grâce à la douceur 

moeurs el à l'aisance de leurs habitans , ils n'ont \W 

produit ni voleur, ni meurtrier; et certes, il v a h% 

de pays au monde , si petit soit-il , qui puisse se glorifie 

d'une tranquillité aussi constante. Cependant à ceci-

délicieux a succédé récemment une terrible tempête, 1 

chaînée , selon toute probabil'ié , par la vengeance mf 

la jalousie. 

Le 10 décembre dernier, entre neuf et dix heures; 

soir, deux cultivateurs du voisinage marchaient, u-

près de Fleury , sur le chemin qui mène de ce village 

celui de Lancie. La lune brillait. A sa lueur , quam: 

furent arrivés à une partie de la route où elle se B* 

tout à fait encaissée entre deux tertres de plusieurs f 
de hauteur , recouverts d'arbres, ils remarquèrent îf 
une masse informe et grisâtre. S'étant approchés , w 
connurent que c'était un habitant de la comniHoe 
Lancie, Se sieur Laneyrie, qu'on venait d'assassine'' 

Sur les réquisitions de M. de La Tonrnebe, la Cour passe a !
 son

 bras gauche se trouvait cassé- l'anse d'ujT" 
'audition des témoins relatifs a Berard, 

Le témoin Laurent, soldat, déclare qu'il se trouvait à îa salle 

Ile, je n'ai rien à 

Pradel était artilleur au 2e régiment d'artillerie, 7 e 

il se trouvait 
ire des interrogatoires 

ê̂ riÛTde l'accusé. Il en résulte qu'il a avoué qu'il avait été dé-
signé comme caporal, qu'il savait les trois mots d'ordre , qu'il 

compagnie, et qu'en vertu d'un congé 
momentanément à Lyon. ïl donne lectur 

écrits de 

lîraun coup de fusil sur la rue de l'Annouciade, mais sans viser 

Mronne, et pour éprouver son fusil. Interpellé sur le compte 

de police de la réserve du Bon Pasteur quand fes insurgés y 
sont arrivés el yfoM formé uti poste. Au nombre des insurges 
se trouvait Berard; "mais i! ne l'a rien vu faire. 

M. de La Tournéile rappelle an témoin ses précédentes dé-
positions , d'où il résulterait que Bérard aurait pris une part 
active à l'insurrection. 

Le témoin dit qu'en effet il a vu l'accusé aller et venir, se 
donner beaucoup de mouvement, mais il ne lui a pas vu exercer 
un commandement. 

Renault èjt appelé comme témoin à décharge. 
L'accusé Bérard : Je n'ai appelé aucun témoin à décharge , 

je ne veux pas qu'on en entende. 
Ce témoin déclare qu'il ne connaît pas l'accusé, et qu'il ne 

sait pourquoi il a été appelé. 

M. de la Tournelle remet sous les yeux rte l'accusé les ré- ] 
ponses qu'il a faites aux deux inteirogatoires qu'il a déjà j 
lubis. ïl en résulte qu'il a reconnu avoir été mis en faction le ! 

40 , que le lendemain il en a fcùt plusieurs, qu'il a tiré trois 
coups de fusil, et qu'il .est resté ea tout quatre jours parrpi les ! 
insurgés. î 

M. de La Tournelle : Vous connaissez nainfenanî , Mes-
sieurs, la première déclaration de l'accusé, les explications] 
qu'il a formées plus tard. Nous regrettons qu'il se renferme i 
dans le silence , et qu'il ne revienne pas , s'il se peut , sur des ; 
déclarations aussi importantes; eu du moins qu'il ne fasse ORS j 
connaître les circonstances atténuantes. 

M- le président : Accusé, pers'stez-vous à ne rien dire?.. \ 

Vous voyez de quelle imporiancj pour vous i! serait de dé' 

demi-ouvert, qui avait dû contenir des bouteilles 

queurs dont les débris étaient éoars ; de sa main dr* 

serrait fortement un bâton; Il gisait étendu sur le 

les pieds tournés vers Fleury et la tête du côté de L*-

où il se dirigeait sans doute'. Une seule blessure F, 

l'occiput, faite avec un instrument a : gti, avait p?*' 

boîte osseuse, et péiéiré à travers la cervelle 

l'œil; elle avait dû être portée par derrière , etp
31 

homme qui épiait sa victime. . ^ 

A la funeste nouvelle répandue par ceux qui J68 ^. 
miers avaient rencontré le cadavre , les maires , tëjr. 

darmes , presque tous les habitans des deux com^, 
" Lanevrï» 

ït quitté pour w^g^, 

sos"*' 

L'puis son mariage. Oa lui 

eiai 8 son fils; il répondit q* 

coururent sur le lieu du crime ; le père ue 

même y vint. Ce vieillard raconta qu'il JfSvail*L 

une heure que son fi !s ''■ 

cie, où il demeurait der 

s'il connaissait unen- erai à son fil 

Qie! était l'assassin? La rumeur publique , 

tro.npetue ea paroles occasions , désignait cotame j 

m.iiiaire alors en congé, le frère même de la 

fut arrêté ; mm dès le prear'er interrogatoire et. i ' 

dre recherché, il devint évident que la plus.P?"^ 

lié les avait toujours unis, et qu'elle avait été p1 

loin par le prisonnier, qu'il avait instamment P. ^ 

père d' ivantager le défunt à son propre P^yL^ 
teurs , il avait passé toute la soirée du fatal ̂ e^, 

Fleurv , chez des voisins. I! fut donc remts en 3UC 
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n,ns une autre version m it cours, il 

,.„ vèm iemp

f
i" Lancie, restant chez ses par 

A-^TîSÎÎ BariuU.sounl-rnuer 

y avait 

ens, un 

uet de na : s-

ans , avait 
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e
 voisine , la demoiselle Dupic , 

He f'
eïë

 .
a
^

U
Ûenio>ent ( xprimé son amour et l'espoir 

S* ^.ÇSSfffpc-uscr. N'en tenant aucun compte, 

«a-a»»^ Alliai; dernièrement devenue la femme du 
^leiaine^'P*

 ie cl !e
 sourd - muet en avait rçs-

^ll^^Vj". tolère, qu'il avait manifestée par des 

<: nti u Ge hl se ,.in- Ôuehiu 'unpieien'l 
es P^r.ili'-il^e .1 l avait vu , pendant i 

i^es...- ressouvenir que
 1 

l 'i ,ur même du œarfage il i avait vu , pt.idant la célébra- | 

ion à l'églfce,
 ftis;înl des

 gnmaces et montrant le poinp i 
' son heureux rival. Un autre ajoutait que plus tard, une ! 
jL

 (jU
',l était à se rafraîchir avec des amis, ceux-ci le

 ! 

rafllant sur sa déconvenue, et lui indit|uant Laneyrie ' 
part des convives , avec des rires moqueurs , Baritel aurait 
f,;

t
 du hras îe geste d un homme qui en jette un autre à 

,.'
|lv;

 d'où rînterprëtaiion un peu arbitraire, à notre 
,
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 qu'il entendait renverser mort le mari de Madelalnc 

savant c;.s bruits, on s imagina qu ,l pouvait être le 
(pHpaWe, et tmc circonstance qui donnait du poids à ce 
soupçoni, c'est quon n'avait dérobé à la victime ni sa 
montre, m son argent, ce qui tondait à croire vue le 

meurtre était uniquement l'effet d'une vengeance ou d'une 
jalousie atroce. Baritel fut arrêté sur-le-champ , et amené 
devant M cadavre. Lu , il parut d'abord saisi d'un mouve-
ment d'horreur. On 1 accabla de questions : il ne répon-
dit pas ou ne sut pas se faire comprendre d'une manière 

'■lisante. Seulement on remarqua qu'en se retirant i' il 
me 
en 

leur, 
ainais '•lais ce magistrat n'en put rien tirer 

mil 'un fes»e négatif. On chargea alors, ahn d obtenir la 
?Lté des sourds-muets d'aller le visiter à la prison. 
Paritri prit confiance en eux , mais il leur fut impossible 
d'avoir ime conversation fort suivie avec l'accusé, parce 
L formés selon la méthode de l'abbé de l'Epée, ilséiaie 
paU^OUp tropsavaua via-a -viouc IUI , c a-pcu-jjin uaiio 

i position d'un grammairien consommé qu'on placerait 
i, face d'un pauvre paysan, ne parlant que le jargon de 

e formés selon ia metnoue cie i auue ue i jcipee, us étaient 
beaucoup trop savans vis-à-vis de lui , et_ à-peu-près dans 

la 

son village. Aussi les visiteurs ne saisirent-ils ou plutôt ne 
nenscrent-ils saisir que peu de chose. 

Ils rapportèrent que leur interlocuteur en était venu à 
avouer qu'il avait aimé Madelaine Dupic ; qu'il savait que 
son époux avait été assassiné;que c'était bien lui qui l'avait 
lue. Mais, à ce qu'ils disaient, il était bien clair que les 
nuesiionneurs ne comprenaient qu'incomplètement, et 
nue le prévenu s'efforçait de répéter uniquement ce que 
son père lui avait transmis sur les circonstances du crime. 

Un troisième bruit, peut-être au fond tout aussi hasar-
deux , s'est accrédité dernièrement dans les villages de 
Lancie et de Fleury. Un habitant du premier endroit a 
mis fin à sa vie , en se pendant ; rien jusqu'à ce jour n'a 
encore révélé la cause de cette résolution terrible, et sur-
tout extraordinaire chez un homme riche, et qu'on esti-
mait heureux. On s'est, rappelé aussi que le suicidé avait 
grandi, ainsi que Baritel, avec la jeune Madelaine Dupic, 
et l'avait éperduement aimée, qu'il avait éprouvé beau-
coup de chagrin de la voir épouser Laneyrie ; et rappro-
chant de ces faits quelques propos qui lui échappèrent , 
notamment celui-ci : « J'ai un poids sur le cœur qui m'é-
touffe; je ne puis m'en débarrasser; j'en mourrai, s à 
tort ou à raison , on inclinait à supposer que cet individu 
n'était point étranger à la mystérieuse catastrophe. 

Quoiqu'il en soit du motif qui a décidé Desgouîtes à 
son acte de désespoir, B-ritél comparaissait sur les bancs 
de la Cour d'assises , comme l'auteur de l'assassinat de 
Laneyrie; l'accusé se tenait en présence de ses juges 
comme un individu qui ignore entièrement ce qu'on dési-
re de lui , et toute ia solennité de l'audience l'effrayait au 
'ermer degré. Il avait constamment la tête baissée , sans 

nue rien, dans cette attitude, autorisât à l'attribuer à la 
''«me ou au remords. Soit qu'il fût intimidé , soit qu'il 
eut compris que cetKi qui s'étaient présentés dans sa pri-
son sous l'apparence d'amis, ava'ent tourné contre lui ses 
confidences; soit plutôt que dans son éducation brute et 
natureue , le langage de convention de ses interrogateurs 
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— Le Tribunal de Gien (Loiret) , vient d'adopter la 
jurisprudence du Tribunal de la Seine sur la question de 
responsabilité des entrepreneurs de voitures publiques 
en matière de surélévation de charge sur leurs voitures. 
De nombreuses condamnations à l'amende et à l'empri-
sonnement avaient été prononcées contre les administra-
teurs des messageries royales et des messageries géné- \ 
raies, en la personne de MM. Laflitte et Tou hard. Sur 
l'appel interjeté par ces derniers , dont la défense a été 
présentée par 31e Lafargue , avocat du barreau de Paris, 
le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Petit, 

procureur du Roi , a, le 8 juin , sous la présidence de M. 
Banque, infirmé les jugemens du Tribunal de simple po-
lice de Briare, parée motif que les entrepreneurs n'é-
taient par aucune loi réputés les auteurs des contraven-
tions aux réglemens de police, et que leur participation à 
ces contraventions devait êfre prouvée. 

— On nous éciit de Fougères , lo ju n r 
« Le nommé Rousseau, réfracta; ré de la classe de 

1850, vient d'être arrêté dans la commune de Dompierre-
du-Chemia , arrondissement de 'Fougères, par la gen-
darmerie de la brigade de Princcy. Cet individu est sous 
le poids de l'accusation d'avoir été le chef des brigands 
qui ont volé avec violences , en réunion, avec armes dont 
ils ont fait usage , Mme la comtesse de la Riboissière , au 
château de Montliorin. 11 est accusé de plus, dit/on , d'a-
voir fait partie de la bande qui a arrêté el pillé un caisson 
chargé d'espèces près de Vitré. L'arrestation de Rousseau 
est de la plus haute importance pour ia tranquillité de 
l'arrondissement , où il était très redouté. Il a été conduit 
à la prison de Fougères. > 

— Le département de l'Aube vient d'être témoin d'un 
nouveau suicide dont les circonstances sont affreuses. 
Le 8 juin, dans la matinée, le nommé Abeî Ravignau, du 
hameau des Bordes, canton de Chaource , s'est tué en se 
tirant un coup de fusil dans la bouche. Le coup mal diri-
gé n'ayant fracassé que la mâchoire supérieure , le mal-
heureux, tout ensanglanté et le visage horriblement mu-
tilé, est allé se jeter dans la rivière, où il s'est noyé. 

On attribue cet acte de désespoir à des poursuites diri-
gées contre Ravignau , soupçonné d'avoir exercé pendant 
la nuit des déprédations dans les vignes de son frère. 

— Daviaud, déjà repris de justice, a été condamné le 
12 juin par la Cour d'assises de la Loire-Inférieure (Nan-
tes) , à cinq ans de travaux forcés et une heure d'expo-
sition pour crime de fausse monnaie. Cet homme , après 
s'être procuré des pièces de cinq centimes, dites sous de 
Charles X, monnaie des colonies, trouvait moyen de les 
blanchir pai tit-o procédés iSsiini.qucs,' & les incitait de 
nouveau en circulation comme pièces de deux francs. 

— Le 18 janvier dernier, le sieur Barbet , épinglier à 
Nantes, fut dépouillé d'une somme de 2,000 ir. Cette 
somme, qui constituait pour cet artisan une petite for-
tune, était soigneusement renfermée dans une boite à se-
ringue, laquelle boîte était placée dans un tiroir d'armoire 
fermant à clé. C'était pour écarter tout soupçon et tout 
regard indiscret que le sieur Barbet avait choisi cette 
étrange cachette : il croyait son argent bien en sûreté : il 
a été cruellement désabusé. Quel fut le désespoir des deux 
époux quand ils s'aperçurent ea rentrant, que d'adroits 
voleurs s'étaient introduits chez eux en leur absence, que 
l'armoire avait été forcée, et que ia boîte à seringue avait 
disparu! 

Accusés de ce vol , quatre individus , deux hommes et 
deux femmes, ont comparu le 13 juin devant ia Cour 
d'assises de Nantes. Deux audiences ont été consacrées à 
celte affaire ; deux heures à peine ont suffi à M. le prési-
dent pour résumer les débats. Soixante-une questions 
ont été posées au jury , qui , après dix minutes de délibé-
ration , est rentré avec un verdict négatif, et les accusés 
ont été mis en liberté. L'arrêt a élé prononcé à minuit un 
quart, 

légalement pour faire réhabiliter son honneur com-
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E. D... , décl 'ré en état de faillite ouverte , 
passif de Ci à 700,000 fr. ; il pria un sien ami , 
B... , ancien commis-voyageur , de lui venir en aide : il 
s'agissait d'inspirer des "craintes sérieuses aux créanciers 
de la faillite , el d'obtenir d'eux , à vil prix , la cession 
de leurs créances. B... devait être le prête-nom du failli ; 
une hinnête rétribution devait récompenser son dévaù-
ment. Ainsi fut dit , ainsi fut fait. B... fit l'acquisition de 
plusieurs créances et dépensa pour ces opérations , 12 à 
lo.OOO fr. Il demandait aujourd'hui le remboursement 
de cette somme. « Mon client , disait M° Sehayé , a 
été indignement trompé par E. D... Avant de traiter avec 
le demandeur , le failli avait déjà fait acheter sous main 
les créances qu'il chargea celui-ci d'acheter de nouveau. 
C'était pour se procurer l'argent de B... que le sieur L. 
D. avait imaginé le plan de ces rétrocessions purement fic-
tives, i 

« Le trompé dans l'affaire , répondait Mc Venant , 
n'est pas le demandeur; c'est le failli. Le sieur B... n'a 
pas déboursé un centime. Voici l'ingénieuse manœuvre 
qu'il a exécutée , au détriment du failli et des créanciers 
de ce dernier. B... s'est fait remettre par les titulaires une 
masse considérable de créances , sous le prétexte de les 
examiner pour en faire 1 acquisition plus tard. Armé des 
dossiers, il s est présenté aux répartitions de la faillite et 

i les divich ndes afféreus aux créances dont il était 
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PARIS , 17 JUIN. 

, — La Chambre des requêtes de la Cour de cassation 
s'occupera demain, jeudi , de la question si importante 
de la responsabilité civile des médecins et chirurgiens , à 
l'occasion du pourvoi de M. Thouret Noroy, docteur en 
médecine , contre un arrêt de la Cour royale de Rouen 
qui l a condamné au paiement de do 'imagés-intérêts en-
vers i'un de ses cliens comice lui ayant , par sa faute , 
occasioné l'amputation du bras , ? la suite d'une saignée 
dans laquelle il aurait ouvert l'artère brachiale au lieu de 
la veine. M" Cremieux est ciiargé de soutenir îe pourvoi. 
Le procureur-général , M. Dupin, donnera ses conclu-
sions. 

— Par ordonnance du Roi, en date du Tjuin 1855, M. Re-
noult, avocat, ancien principal ci' jrc de MM. Ancclle et Le-
vrauu, avoués à Paris, et depuis avoué à Rambouillet, a été 
nomme aux fonctions d'avoué près le Tribunal de première 
instance ue la Seine , en remplacement de M. Labarte , dé-
missionnaire. 

;— La sec'Jon du Tribunal de commerce , que préside 
M. Bocrget père, au rôle des audience.': solennelles , a , 
• af une oentemte pt.rfaiieir.ent bien oictivée , imprimé ce 
bi'r uuc j; ,;e fétrissui i J un genre de l;-,jude qu. se pra 
-ique trop souvent dans les faillites , et auquel rr.aih .u-
Pbùsmi/tiÀ des r.égo ians , fort honorables d'ailleurs , ne 
ro fg&efit pts ce prêter les iparas. L'intérêt public exige 
que nous consignons dans Dos cglonne* les faits que nous 
ont révélés les plaidoiries de lu" Scha;e et Venant. Mais 
w;.r ne i.t-3 autre a des miéiêts privés . nous nous abs-
ttenurtïfc de nommer les acteurs , avec d'autant plus de 
satisfaction , que l'un d'eux nous a donné l'assurance que 
bientôt il remplirait tous ses enjagemens , et se pourvoi-

a palpé .„ 

porteur. Puis, l'encaissement eifectué , il s'est empressé 
de rendre les litres aux anciens propriétaires. Maintenant 
il veut qu'on lui rembourse le prix d'acquisitions qu'il n'a 
pas faites. C'est une seconde spoliation qu'il essaie auda-
cieusement de commettre contre le failli , encouragé qu'il 
est par sa première réussite contre les créanciers. » 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 
du conseil, a déclaré que la convention, intervenue entre 
B... -etE. D.,., était, scandaleuse; qu'elle ne reposait que 
sur une cause illicite et n'avait en d'autre objet que de 
frustrer les créanciers légitimes. En conséquence, B... a 
été déboulé de sa demande immorale et condamné aux 
dépens. 

— M. Laverpiilière a soutenu, contre la Comédie fran-
çaise, divers procès qui ont eu beaucoup de retentisse-
ment. Deux fois, cet auteur dramatique afalt juger qu'un 
directeur de théâtre était tenu de faire : 

ouer, à leur tour 
de rôle, les ouvrages que son comité de lecture avait dé-
finitivement reçus. Aujourd'hui, la question qu'il vient de 
soumettre au Tribunal de commerce (section de M. David 
Miehau.) a une tout autre portée que les contestations 
précédentes. 

On se rappelle que, par un jugement du Tribunal de 
commerce, confirmé par arrêt de la Cour royale, M. 
Jouslin de Lasalle, directeur du Théâtre Français, fut 
condamné à faire joujr une comédie en un acte et en pro-
se de .Ù. Laverpiilière, ayant pour titre les Deux Maho-
métavs. M. Jouslin de Lasalle se détermina à obéir à jus-
tice; mais il supprima à la réprésentation , quelques pas-
sages de la pièce. M. Laverpiilière ne goûta point ces sup-
pressions, et, par un acte extra-judiciaire du20mait855,il 
somma M . Jouslin de Lasalle d'avoir à rétablir les passa-
ges dont s'agit. Il fut répondu à l'officier ministériel, de 
la part de l'administration théâtrale, que les suppressions 
dont se plaignait M. Laverpiilière, avaient eu lieu sur 

l'invitalion spéciale de l 'autorité Cette excuse fut loin de 
satisfaire fauteur des Deux Mahométans, et il assigna 
immédiatement devant le Tribunal de commerce le direc-
teur du Théâtre-Français. Mais M» Jouslin de Lasalle ne 
s'inqoiète pas autrement de cette poursuite, et la sécurité 
du directeur se fonde sur une dépêche ministérielle dont 
suit la teneur littérale : 

Paris, le to juin 1835, 
Monsieur le Directeur, j'ai reçu la lettre, par lrtquelle vous 

m'informez que l'auteur de la comédie intitulée : les Deux Ma-
hométans , récemment jouée au Théâtre-Français, vous a in-
tenté tin procès, parce t^ue vous avez supprimé de son ouvrage 
les passages s ivans : 

« Vos Turcs raisonnent comme nos censeurs français. 
» Des censeurs ' Qu'est-ce que c'est que ces animaux-là ? 

» Ce sont des animaux, que les gom ernans de mauvaise foi 
» placent en embuscade, pour dévorer les pensées des gouver-
» nés, qui ont une tendance vers la haine du despotisme et 
» l'amour de ia liberté » 

Et plus loin : 

« L'aibitraire i Ne l'exerce-t-on pas aussi eliez vous? 

» Tant qu'on peut ; mais on ne l'exerce pas long-temps , et 
» bientôt on n'osera plus IVxerçer du lout. 

» Bah I Bah' Il y a une sainte-alliance ; elle rendra uspeu-
» pies sages. 

» C'est juste : les folies des rois tournent au profil de la sa-
» gesse des peuples, qui couuau-seot Wurs droits. » 

Et plus loin , à propos de conscieuort : 

« Au reste, il y a plus de bénéfice à les acheter chez vous. 
» Pourquoi chez nous ? 

» Parce que, chez vous , les acheteurs sont des personnes 
» dont les finances particulières s'engraissent dans les finances 
» générales, et que ce n'est qu'à l'aide des vendeurs qu'on ob-
» tient une honnête provision des finances générales.» 

Enfin, à propos des fonctionnaires : 

« Dans leurs bibliothèques, dont plusieurs ont fait l'acquisi-
» tion avec des places vendues, des fonds secrets, etc. » 

Je vous autorise à déclarer que ces passages ont été suppri-
més par mon ordre formel. 

Recevez, Monsieur le. Directeur, etc., 

Le Ministre de l'intérieur, 

A. THIERS. 

M* Henri Noug 'ier, agréé de la Comédie-Française, a 
demandé la remis*, de la cause à quinzaine. Le Tribunal a 
accordé cette prorogation, du consentement de M* Amé-
dée Lefebwre, agréé de M. Laverpiilière. On annonce que 
M

e
 Chaix-d' ist-Ange portera ia parole pour M. le minis-

tre de l'intérieur, et M" de Vatimesnil, ancien ministre de 
l'instruc'ion publique, pour l'homme de lettres. 

— Une jeune flamtnue , au teint pâle et à l'œil noir, se 
place sur le banc de la ^olice correctionnelle, pendant que 
les gardes municipaux introduisent un monsieur âgé d'e.]-



viron 50 ans ; au sourire affectueux qu'ils échangent en 

se saluant, on devine aisément qu'ils ne sont prévenus ni 

de vol ni d'escroquerie. 

M. le président, à la jeune flamande : Femme Hamier, 

vous êtes prévenue d'adultère de complicité avec le sieur 

Crousset. 

La prévenue, baissant la tête et souriant : C'est vrai..., 

ça ne peut pas se nier, puisque M. le commissaire de po-

lice... 

M. le président : Et vous, Crousset , reconnaissez-vous 

vous être rendu complice de ce délit? 

Le prévenu : Puisque madame le dit, il faut bien que 

cela soit. Je suis donc obligé de dire que j'ai eu ce bon-

heur-là, ou plutôt ce malheur ; car pour si peu d'instans 

de bonheur, j'éprouve bien des malheurs depuis que je 

suis en prison. 

Le mari : Messieurs, vous l'entendez bien, c'est tout ce 

qu'il me faut... (Se tournant vers sa femme.) Criminelle 

que fu es! tu as donc oublié cet amour que tu m'avais 

juré pour îa vie éternelle!.. 

La femme, avec dédain : Monsieur, je ne vous, parle 

pas... Au surplus, pourquoi m'avez-vous battue et mise ' 

à la porte étant enceinte ? 

Le mari, vivement : Enceinte ! je te conseille d'en par-

ler... 

Crousset, au mari : vous ne savez ce que vous dites. 

Votre femme est venue chez moi ; elle me dit comme ça : 

« Mon butor de mari m'a abîmée de coups et m'a mise 

dehors ; toi, tu m'aimes, tu me protégeras. » 

M. l'avocat du Roi : Vous aviez eu déjà des relations 

avec celte femme avant sa fuite du domicile conjugal? 

Le prévenu : Le mari n'en avait pas soin, et je prenais 

pitié d'elle. 

Le mari : Vous ne deviez pas vous mêler de nos affaires 

de ménage. 

L'organe du ministère public trouvant la prévention 

suffisamment établie, a renoncé à l'audition des témoins , 

et a conclu à trois mois de prison contre chacun des pré-

venus. 

Les avocats des parties : Les conclusions du ministère 

public sont justes et modérées ; les prévenus y adhèrent, 

et dès-lors ils se bornent à implorer l'indulgence du Tri-

bunal. 

En conséquence, Crousset et la femme Hamier sont 

condamnés à trois mois de prison. 

La femme, son complice et le mari se retirent satisfaits. 

« Avec ce jugement, disait celui-ci, je me séparerai de ce 

serpent de femme. » 

— Voici un moyen d'escroquerie dont on ne s'était pas 

encore avisé, et dont l'auteur est une belle Alsacienne 

nouvellement rtébarquée dans la capitale. Vous avez vu 

fréquemment à l'étalage des confiseurs ces bonbons, imi-

tation frappante des monnaies ; l'Alsacienne , émerveillée 

de la ressemblance des pièces de cinq francs en sucre , à 

l'effigie de Louis-Philippe , avec celles qu'elle avait dans 

sa bourse, eut la singulière idée qu'elle pourrait facile-

ment échanger un morceau de sucre couvert d'une 

couche de mercure, contre de la petite monnaie en 

argent. Elle en acheta donc en assez grande quantité, 

et les poches pleines de ces bonbons , l'Alsacienne, qui 

compte à peine trente ans, et qui cependant se qualifie 

d'ancienne institutrice , retourna à son hôtel , rue Mont-

martre , où elle déposa son précieux trésor dans sa com-

mode. Heureuse de sa découverte et de sa nouvelle indus-

trie , elle entre chez la dame Bâillon , marchande , qu'elle 

prie de lui donner de la monnaie de 15 fr. , et aussitôt 

elle place en pile sur le comptoir trois pièces de cinq 

francs, en ayant soin de mettre au milieu la pièce en su-

cre. Mmc Bâillon voyant une gentille dame , bien mise , 

s'exprimant avec facilité, compta la monnaie en échange 

et la donna à l'inconnue.qui s'en empara aussitôt,la versa 

dans une bourse élégante, el faisant un salut gracieux 

s'éloigna au plus vite. Mais à peine M
mc

 Bâillon a-t-elle 

touché les pièces de cinq francs , qu'elle s'aperçoit que 

l'une d'elles est en sucre ; elle sort de la boutique, court 
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dans la rue,et par ses cris fait arrêter l'Alsacienne avec la 

monnaie qu'elle emportait. 

Aujourd'hui devant la G" chambre, cette jeune dame a 

repoussé de toutes ses forces la prévention dirigée contre 

elle, élu prétendu que c'était par mégarde que ce bon-

bon s'était trouvé placé entre les deux pièces de 5 fr. 

M. le président : Qu etes-vôus venue faire à Paris? 

La prévenue : Mon Dieu, Monsieur, cette question est 

bien embarrassante; ayant perdu mon petit pensionnat je 

venais ici chercher de l'emploi. J'aurais voulu , par 

exemple, trouver une place de dame de compagnie au-

près d'une personne d'un certain âge, qui aurait voulu 

avoir chez elle une dame assez instruite pour lui faire 

passer quelques momens agréables dans la vie. 

M. le président : D'où vous viennent les soixante pièces 

de cinq francs en sucre que l'on a trouvées dans votre 

commode ? 

La prévenue : J'ai acheté ces pièces comme objet de 

curiosité et pour les donner, aux enfans, qui toujours sont 

amateurs de sucreries et dé friandises. 

Le maître d'hôtel de la rue Montmartre vient déclarer 

qu'il n'a rien à reprocher à Sa prévenue, qu'elle l'a tou-

jours bien payé , sauf dix sous qu'elle lui reste/devoir. 

( L'Alsacienne ouvre aussitôt sa bourse et passe dix sous 

au témoin, qui les met dans sa poche.) « Je dois dire aus-

si , ajoute le témoin , que Madame sortait le soir, qu'elle 

avaii la clé dans son sac , et qu'elle rentrait sans chan-

delle. » 

M. le président : Allez vous asseoir, c'est étranger à la 
cause. 

Le Tribunal , partageant l'opinion de M. l'avocat du 

Roi , qui n'a pas voulu ajouter foi à la méprise que la 

prévenue aurait commise en prenant dans sa commode 

une pièce en sucre pour une pièce de 5 fr. en argent , l'a 

condamnée à deux mois de prison. 

— Hier mardi , en sortant de chez lui , M. Bevel, de-

meurant rue d'Argenteuil , n° ly, fut accosté par un 

monsieur bien mis et aux belles manières , qui lui de-

manda s'il était M. Revel , teneur de livres ; sur sa ré-

ponse affirmative , il lui témoigna le désir de l'entrete-

nir d'une affaire importante , et celui-ci ayant déclaré 

qu'il était tout disposé à l'écouter : « Dans ce cas , reprit 

l'inconnu , veuillez venir jusqu'à ma voiture qui m'attend 

sur la place du Palais-Royal. » Arrivés sur cetle place , 

une voiture sans numéro vient au-devant d'eux ; M. Re-

vel y monte avec l'inconnu ; à peine furent-ils assis , que 

ce dernier lui demanda la permission de baisser les sto-

res pour se garantir du soleil , et M. Revel s'empressa de 

se rendre à cet avis qui lui parut fort naturel. Pendant le 

trajet , la conversation ne tarit pas , et l'inconnu en fit 

tous les frais d'une manière aussi polie qu'agréable , sans 

toutefois expliquer pour quel motif il emmenait le teneur 

de livres. Il voyagèrent ainsi pendant une heure et quart 

environ , sans que M. Revel sût le moins du inonde quel 

chemin il parcourait. EiîfiS la voiture s'arrêta et il se 

trouva dans une vaste cour , devant une maison de belle 

apparence ; son guide l'invita à y entrer , et toujours 

sans méfiance, M. Revel le suivit de la meilleure grâce. 

On lui fit traverser quelques appartemens , et bientôt il 

arriva dans un cabinet où sé trouvait un second person-

nage. Là on le fit asseoir devant un bureau, on plaça sous 

ses yeux d'anciens registres et des registres neufs , et on 

lui dit qu'on désirerait le charger de renouveler les écri-

tures anciennes en les transportant sur les registres neufs, 

et faire supprimer quelques comptes qui lui seraient dé-

signés, en ajoutant que son travail serait généreusement 

rétribué. Ancien agréé et professeur de comptabilité com-

merciale , M. Revel a l'expérience des affaires , et il est 

difficile de le prendre au piège. Il a donc répondu que 

ne connaissant pas le but de ces suppressions de comptes, 

et ne voulant pas même le demander , il ne pouvait pas 

consentir à se charger de cette affaire. Après un débat as-

! sez animé qui a duré une demi-heure environ , et son re-

fus formel , celui qui l'avait amené lui a offert de le re-

conduire , ce qui a eu lieu dans la même voiture , et tou-

jours stores baissés. Au bout d'un quart-d'heui« 

«tu 
t l'a, 

le l
u 

^nim 

inutile , car il serait impossible à M. ReveTd'e 

de l'a engagé à descendre de voiture , le prévon^ 

se trouvait sur la route de Neuilly , et e
n
 effare

1
 W 

triomphe de l'Etoile n'était qu'à deux cents pas d i
 rc 

le quittant l'inconnu lui a très Instamment ron„„ ■ £t 

d'être discret ; mais la recommandation était
 v

 • 

avec qui il s'est trouvé. " e ou
çl 

—Hier soir vers sept heures, trois journaliers u 

més Drouard, Siainville et Miellot, occupés au déct ^ 

ment d'un bateau de houille, à la gare de Grenelle'^ 

çurent un enfant, nommé Boulanger, qui jouait ri 

autre bateau voisin. Ces individus conseillèrent
 a

,f
Qs

 "ï 

bonhomme, âgé de 11 ars, de se jeterjà l'eau, en »m
 lit 

qu'ils l'en retireraient aussitôt, et qu'a leu
r
 f

 Et 

gagner 25 fr., dont il aurait sa petite part. La n
 ! 

sition est acceptée; l'enfant fait le plongeon et soud^
0-

est repêché sans avoir besoin de secours, car il
 P
v " 

peine mouillé. Les acteurs principaux de la corrfjd* 

allèrent immédiatement trouver M. Gronfier, comnii« • 

de police à Vaugirard, pour réclamer la récompensé 

était j 

comédie 
missab 

«compense ri 
àjceux qui sauvent la vie à leurs ç incitoyens ; mais f* 

presseinént même qu'ils mettaient à solliciter cette n^' 

d'encouragement, éveilla l'attention du magistrat, n^t 
aussitôt venir devantlui le petitbonhomme et l'interrol 

Cet enfant avoua franchement qu'il n'avait cédé qu'a
3 

instigations de ses prétendus sauveurs, moyennant la 

tite part qu'on lui avait promise dans i indemnité, A/'-

une déclaration aussi claire que positive, M. h comm'^ 

saire de police a pensé avec raison que personne n'ava 

le droit d'exposer ainsi les jours de son prochain ni / 

chercher à escroquer la récompense que la loi n'àccor/ 

qu'à ceux-là même qui risquent réellement leur vie pou
8 

sauver celle de leur semblable; en conséquence il j J 

voyé les trois farceurs coucher en prison, où, en attendani 

leur jugement, ils pourront faire de sages réflexions. 

— Un horloger, de la rue Saint-Louis, au Marais, %) 

M. Courbier, vient d'être victime de deux escroquerie 

le même jour, Un commissionnaire s'est présenté à s» 

boutique avec une lettre signée d'un nom qui ressemblai! 

beaucoup à celui du propriétaire d'une montre à ki 

confiée pour la réparer. Le même jour cet horloger avait 

remis aussi une autre montre d'or, sur le vu d'une letttv 
à peu près semblable. 

Ce genre d'escroquerie , il faut le dire , prend sa source 

dans la mauvaise habitude qu'ont les horlogers d'écrire 

sur une étiquette adaptée aux montres qu'ils accrochent 

à la devanture de leur boutique , le nom du propriétaire 

de ces montres. Il est facile alors aux voleurs de ne pa> 

se tromper en demandant les montres qu'ils convoitent a 

dont ils offrent toujours de payer la réparation. 

— M. Benjamin Larcche publie aujourd'hui, chez le libraire 
\ Charpentier, une traduction nouvelle des Œuvres de Loré 

Byron. Celte traduction, faite sur le poète complet, aidée des 
commentaires des plus célèbres critiques anglais, contiendra 
tout ce que renferme la dernière édition de Londres , les va-
riantes du texte, les annotations de Walter Scott, Thomt 
Moore, Shelley, Campbell, etc., etc. La vie de Byron, éparse 
dans mille passages de divers ouvrages, a été résumée par 
John Gatt, et précédera celte belle publication, pour laquelle 
l'éditeur n'a rien négligé. (Voir aux Annonces d'hier.) 

— Le 4e et dernier volume des Institutes de Justinien, non-
vellemcnt expliquées par M. Du Canrroy, professeur de 11 

Faculté de droit de Paris , vient de paraître. Lin long interval t 

de temps a séparé celte publication de celle des premiers tomes, 
dont nous avons rendu compte en t827. 

Mais pour qui sait quelles consciencieuses recherches ontfexi; 
les derniers titres des Institutes, qui traitent des actions et* 
la procédure des Romains, matière sur laquelle le droit ante-
justinien peut seul jeter quelque lumière , le retard apport 
par M. Du Caurroy à l'achèvement de son ouvrage ne doit poiw 
étonner. Qu'il nous suffise dédire, quant à présent , que « 
dernier volume est, s'il est possible, plus remarquable en-
core que ceux déjà publiés par le savant professeur,aux trava» 
duquel les éirangers ont eux-mêmes rendu une éclatante j» 
tice. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef , gérant, DARMAJNO 

UN SOU LA FEUILLE. — UN SOU LA GRAVURE. — SIX SOUS LA LIVRAISON. • 

OEUVRES COMPLÈTES DE VOLTAIRE, 
Nouvelle édition, ornée de 100 Gravures, d'après les dessins de Devéria et Chasselat, exécutés sur cuivre par les plus habiles artistes. 

40 YOL. EN 200 LIVRAISONS (format pittoresque). PRIX : 60 FN. — IL PARAIT UNE ou DEUX LIVRAISONS DE SIX FEUILLES PAR SEMAINE, — LA SIXIÈME EST EN VENTE. 

On souscrit à Paris , au Bureau principal , rue Christine , r. 2. A tous les dépôts de pittoresques et chez tous les Libraires des départemens et de l'étranger. 

Librairie de A. JEANTHON , éditeur, place Saint-André-des-Arts, n. M, à Paris. 

DICTIONNAIRE HISTORIQUE, 
ou 

BIOGRAPHIE UNIVERSELLE DES GRANDS HOMMES, 
Par F. X. DE FELLER. 

8° Edition commencée par M. P. Méquignon , revue par M. A. Henrion, est entièrement achevée. MM. les 
Souscripteurs voudront bien faire retirer, à l'adresse ci-dessus, les onze derniers volumes qui complè-
tent l'editloo. 

Le prix de l'ouvrage complet , 20 volumes in-8° brochés , est de 80 francs. 

TOME IV. -INSTITUTES EXPLIQUEES, 
l'er M. DUCAURROY, proftsseur de la Faculté de droit de Paris. — Un vol. in-&", contenant la fin du 

quatrième et dernier livre (les ACTIONS ). Prix . 4 fr. , tt 4 fr. 75 c. par la poste. 

A Paris, chez FANJAT, libraire-éditeur , 27 , rue Monsieur-le-Prince. 

XTÂli. PAPIERdeSURETÉ DETAIL 
VIVIENKE3 

Le Papier de sûreté, que ses propriétés rendent infalsili.ible , garantit la correspondance, les factures; 
eftets de commerce, etc.. contre toute espèce de faux. U se vend en gros chez MM. YVONNET, rue des 
I ombards. 39, et LONGUET ainé, même rue, l, à Paris. 

V£NT*S PAR AUTORir* DX JUST1C». 
Place du Chltelet. 

Le aamedi 20 juin 1835, midi, 

(insistant en commode , secrétaire , pendule , tablet , ca-

ntué , fau'euila, cbaiacs , et autres ob)ets. Au compilai 

('■insistant en vases en porcelaine . tapi, de pied , ilrapi de 

lil, ustensile, dccui.inc, cl autres objets Au comptant. 

AVIS DIVERS. 

A vendre 500 fr., secrétaire, commode, lit, lubies 
de nuit, de jeu, de salon, i-ix chaises. S'adresser au 
concierge, rue Traversière-St Honoré , n. 41. 

A compter du 25 juin courant, l'élude de M'.rnest-
Moreau, avoué près le tribunal de première instance 
de la Seine, sera transférre, de la rue des Francs-
Bourgeois, n° 14, au Marais, à la place Royale, n° 
21 , pi ès la rue St-Louis, même quartier. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉE DE CRÉANCIERS 

du jeudi 48 jum. 

DROUYlN , Mil tic boïi. Continuation de vérification , 

LAPITO , ancien entrepreneur. CI ture 

VÀLLIîT , eatrepren. de maçonnerie, id. , 

DU BIEF , fl"d joaillier, id. , 

JAGtR , Md de loile. Syndicat , 

du vendredi 49 juin. 

THOREA U, négociant. Clôture , 

BRUN, oégJcJfctttt Vérification, 

GuDAhlJ , entrepreneur de maçonnerie. Remue à lu 

OHtRKL , limonadier. Syndicat , 

BOULON , fabricant de boonet-rie. id. , 

bOIRE , ancien maître de peusiun* id. , 

Bli'FE, enirepr. de pavage de jou.ei id. 

tiliANSElMG- . n gonant. Vérification. 

CAISSE, négociant. id , 

LlïCU Jrll'TE , distillateur, id. , 

CHÀRLO r , Md tailleur. Clôture, 

J. t\KK ■* et*.'', anciens changeurs. Syndicat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

juin 

PYIEYRE et DUCHE, md' de nomcautéj.le 20 

MDtUlNE , taillandier, le 20 

UIABliRT • editeur en librairie , le 20 

Heur 

10 

10 

10 

10 

1 

20 

20 

20 

20 

26 

BION et femme , maîtres carriera , le 

AVLNIER , fabricant de ganta de peau , le 

CORMI.UET , bijoutier , le 

BELORGSV , boulanger, le 

HU&ON , Md de vin, le 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du 15 juin.
 M

,. 
RIBOT , Md épicier h Chaillol . rue de Chaillol , ». -^J,, 

fomui, , M. I.evaigaeur ; agent, 01. Morel , me 

Appolline , H. . j]t, 

SthKETTE, Md plâtrier à Belteville , me de R»
1
"" j „c 

36.— Jtige comm. , M. Pierrugues ; agent, M.b
lda 1 

Ventadour , S. 

du i 6 juin. . c,a-
FERRAND, ancien négociant a Parii, d'abord roc 

Ion, 10, puia ïuedeSèvrei; actuellement rue de ^ 

5. - Joge-comm. , M. Gaillard; agent, M- J°""
e

' 

Sentier, __j,fi-

GAUTIER , Md linger à Paris . rue Vivienne ,
 1

 .
 (
jf 

comm , M. Levaigneur ; agent, M. Lecert , 

Poisaon jière , 18. ^^^^ 

«OURSE DU 17 JUIN. 
9 

9 

•, 9 
B TERME. 1er cnun pl. haut. pl. bai. 

de"" 1 ' 

Te--
9 

9 \\1 
)2 

12 

5 p. 100 compt, 

— Fin courant. 

Fmpr. 1<vi i compt. 

— Fin courant. 

Fmpr. 1832 compt, 

— l'in courant. 

3 p. HO rompt. 

— Fin courant. 

R. de INapL. compt. 

— Fin courant. 

E. perp. d'Fip. et. 

— Fia courant. 

108 40 

US Î5 

K8 4) 

1 (8 15 

7c~S 15 

1C.8 20 

12 

1 

1 

1 

1 
78 80 

% 60 

41 1|2 

78 SO 

78 90 

95 60 
96 65 

41 3|f 

78 45 

78 55 

96 40 

Ç6 50 

41 112 

1} 
41 (f 

heur 

11 

11 

12 

1MPUIY1ER IE PIHAN-DELAFOREST t (W^ 

«DE DES BONS-EBFAHS , yt-^^* 

Enregistré ï Paris, le 
lleçu un franc dix centimes 

Vu par le maire du ¥ arrondi»™ »»;'» 
légalisation de la signature P IHAN- D BI m 


